
CONDITIONS GENERALES DE SOUS-TRAITANCE (version 03/2023) 

 

CHAMP D’APPLICATION DES PRESENTES CONDITIONS 

 
Toute commande placée par l’Entrepreneur Principal (ci – après aussi dénommé « E.P. ») tombe sous l’application des 
conditions générales suivantes, qui font partie intégrante de chaque contrat de sous-traitance, à moins qu’il ne soit convenu 
d’autres dispositions expressément et par écrit entre les parties. 
 
Seules ces conditions générales sont d’application, à l’exclusion des conditions générales ou particulières figurant sur quelque 
document que ce soit (offre, confirmation de commande, facture, etc…) du sous-traitant (ci - après aussi dénommé « S.T. »), 
sauf acceptation expresse et écrite de la part de l’E.P.. 
 
Par la signature ou le commencement  de l’exécution des travaux, le S.T. déclare avoir eu connaissance et  accepté sans réserve 
les documents contractuels comme indiqués dans les conditions particulières et les conditions générales. 
 
Seules des commandes écrites émanant de l’E.P. sont valables. 
 

ARTICLE 1 : DESCRIPTION DE LA SOUS –TRAITANCE  

 
1.1. L’E.P. charge le S.T., qui accepte, de l’exécution des travaux comme décrits dans les conditions particulières. 
 
1.2. Les travaux sous-traités sont exécutés conformément aux dispositions et aux conditions administratives et techniques du 
cahier des charges régissant le marché principal, ainsi que suivant les documents auxquels le marché principal renvoie, d’une 
part et, d’autre part, selon les conditions particulières. 
 
1.3. Tous les documents applicables au contrat doivent s’interpréter en rapport les uns avec les autres et se complètent. 
 
En cas de contradiction entre les différents documents, les conditions particulières et générales ont prévalence sur les autres 
documents. 
 
Dans le cas de contradiction dans les dispositions et/ou pièces des documents du marché principal, l’ordre de priorité  est 
déterminé  suivant les dispositions prévues dans le marché principal. 
 
1.4. Le cahier des charges du marché principal et les documents y afférents peuvent être consultés à tout moment auprès de 
l’E.P.. 
Si le ST considère qu’il ne dispose pas des documents afférents au contrat à la réception de la commande, il est tenu d’en 
demander copie par écrit, immédiatement (dans les 10 jours calendriers de la réception de la commande)  
 
1.5. Le sous –traitant  exécute le contrat de sous-traitance selon le principe de transparence, qui implique que le ST est tenu 
aux mêmes obligations et garanties que celles dont l’E.P. est tenu à l’égard du Donneur d’ordre et qui sont d’application dans 
le marché principal, pour autant qu’elles aient trait aux travaux concernés par la sous-traitance, et que le ST se soumet au 
pouvoir de décision ultime du Donneur d’ordre. 
 

ARTICLE 2  MODIFICATIONS ET TRAVAUX  SUPPLEMENTAIRES 

 
2.1. L’E.P. peut apporter toute modification aux travaux de sous-traitance tels que prévus initialement. 
Il ne sera attribué aucun supplément de prix au S.T. pour des travaux modificatifs ou supplémentaires,  s’il n’existe pas d’accord 
préalable et écrit sur ces modifications ou travaux supplémentaires, et sur le prix de ceux-ci.  
 
2.2. L’annulation partielle ou totale de la commande ne donnera lieu à aucune forme d’indemnisation à charge de l’E.P.ni 
aucune augmentation des prix unitaires. 
 
2.3. Lorsque le contrat est établi sur la base de quantités présumées, le total est à titre indicatif. L’E.P. décide librement des 
quantités qu’il commandera effectivement.  
 
2.4. Le sous – traitant s’engage à s’abstenir de formuler une offre ou des propositions complémentaires, 
d‘initiative, ou à la demande du Donneur d’ordre, sans le faire via l’E.P., à moins qu’il ne s’agisse d’un travail totalement 
étranger à l’objet du contrat. 



 
2.5. Le S.T. s’engage à ne donner suite qu’aux ordres et indications données par l’E.P., sauf si l’E.P. a demandé par écrit au 
Donneur d’ordre de donner des instructions directement au S.T. 
 
2.6. Le ST ne peut se prévaloir de changement de circonstances au sens de l’article 5.74 du code civil qu’à condition qu’une 
telle clause soit prévue dans le Marché principal. Dans ce dernier cas, une adaptation du contrat de sous – traitance ne sera 
consentie au S.T. que si et dans la mesure où le Donneur d’ordre accorde à l’E.P. une adaptation du marché principal en raison 
des circonstances modifiées. 
 
Le délai de notification de la circonstance et de son influence sur le contrat de sous - traitance est de 8 jours calendriers à dater 
de la survenance de celle-ci, à peine d’irrecevabilité d’une quelconque demande du sous-traitant à ce sujet. 
 

ARTICLE 3  GARANTIE DE BONNE EXECUTION 

 
3.1. Pour garantir l'exécution de toutes  les obligations souscrites par le S.T., celui-ci fera constituer et nous adressera  au plus tard 
30 jours calendrier à dater de la signature du présent contrat, et en tout cas avant le commencement des travaux, une garantie 
bancaire inconditionnelle et à première demande, de 10 % (dix pour-cent) du montant du contrat de sous-traitance. 
Si le Marché principal prévoit des cautionnements complémentaires pour certains postes, cette garantie bancaire devra être 
majorée du montant de ces cautionnements complémentaires. 
 
Cette garantie sera délivrée par un organisme financier de premier plan suivant le modèle joint en annexe au présent contrat. Si le 
montant initial de la sous - traitance venait à être majoré de  plus de 10 % en cours de contrat, la garantie bancaire devra être 
majorée en proportion. 
 
3.2. L'original de la garantie bancaire doit être remis à l' E.P. au plus tard 30 jours après réception de la commande et en tout cas 
avant le début des travaux par le S.T.. 
 
A défaut de réception de la garantie bancaire dans le délai précité,  le S.T. autorise l’E.P. à retenir à titre de sûreté sur tout 
paiement à effectuer au ST un montant équivalent au montant de la garantie bancaire non constituée. Cette retenue ne porte 
pas intérêts de retard. 
 

3.3. Sauf clause contraire dans les clauses du marché principal ou les conditions particulières, la garantie (garantie bancaire ou 
retenue selon les cas), est libérée pour la première moitié à la réception provisoire des travaux prononcée entre l’E.P. et le 
Donneur d’ordre, et pour la seconde moitié à la réception définitive, mais seulement après que le S.T. ait remédié aux réserves 
et remarques qui seraient mentionnés entre autre dans les Procès -verbaux de réception  et qui ont trait aux travaux sous-
traités. 
 
Si le Marché principal prévoit une garantie et une réception séparées de certains postes, la libération de la garantie pour ces 
postes  aura lieu conformément aux dispositions du Marché principal. 
 
La garantie bancaire ne pourra être libérée que suite à un accord écrit émanant de l’E.P. adressé à la banque concernée. 
3.4 Les parties conviennent expressément que la garantie précitée ne sera libérable en cas de faillite, de cessation d'activité, de 
liquidation, de résiliation du contrat aux torts du S.T. ou de défaillance, pour quelque cause que ce soit, du S.T., qu'à l'expiration du 
délai de responsabilité décennale défini par les articles 1792 et 2270 du Code Civil  tel qu’imposé à l'E.P.. 
 
3.5. L’E.P. se réserve le droit, même en début d'exécution du contrat, d'exiger des garanties réelles et personnelles, voire de 
suspendre ou résilier le contrat dans le cas d'ébranlement de crédit, cessation de paiement ou insolvabilité du S.T. de même 
que tout événement généralement quelconque qui révélerait l'une de ces situations (publication de protêts, assignation en 
justice pour retard de paiement, réduction ou dénonciation des crédits par notre assureur-crédit, informations publiées dans 
la presse faisant état de la détérioration du crédit du S.T.,...). 
 

ARTICLE 4  DETERMINATION DU PRIX ET PAIEMENTS - FACTURATION 

 
4.1. En ce qui concerne la fixation du prix de la sous-entreprise, il est renvoyé aux conditions particulières.  
 
Le S.T. déclare avoir pris connaissance des lieux et des conditions particulières de travail, y compris du sol et du sous-sol. Il 
déclare être capable d’exécuter les travaux qui lui sont confiés et avoir établi son prix en connaissance  

de cause. 



Les prix  comprennent entre autres l’élaboration des notes de calcul, des plans, de croquis et schémas, la délivrance de ceux-
ci ainsi que la délivrance des instructions et/ou instructions de montage et d’entretien, la production, la délivrance de tout 
document en rapport avec les matériaux, le matériel, les méthodes d’exécution (documentation, fiches techniques, certificats 
de réception…) en général la délivrance de tout document nécessaire pour la réception par le Donneur d’ordre, et afin de 
satisfaire à la garantie de qualité qui serait imposée par le Donneur d’ordre, les frais d’essais et d’épreuves applicables au 
travaux sous-traités, tous impôts, taxes et impositions de toute autorité, droits et redevances, à l’exclusion de la TVA, ainsi que 
tous les droits de douane et d’importation, les salaires, charges sociales, assurances, frais de transport, les alimentations en 
énergie et eau, les documents et plans nécessaires à la constitution du dossier as built et en vue de la réception des travaux, la 
présente énumération n’étant pas limitative. 

4.2. Les travaux réalisés seront payés au fur et à mesure de leur avancement réel comme suite aux états d’avancement 
mensuels. 
 
Le dernier jour ouvrable du mois, le S.T. établira un état d’avancement en trois exemplaires dans lequel figureront les quantités 
réalisées au cours du mois, d’une part, et le cumul des quantités réalisées depuis le début des travaux, d’autre part. 
 
En aucun cas, les quantités portées en compte par le S.T.ne pourront excéder celles admises pour ces travaux par le Donneur 
d’ordre vis-à-vis de l’E.P.. 
 
Les quantités portées aux états d’avancement ont une valeur provisoire ; en aucun  cas, le S.T.ne peut invoquer ces états 
d’avancement pour se soustraire au mesurage contradictoire à effectuer à la fin des travaux, sur base des modes de mesurage 
prévus dans le marché principal. 
 
Après une correction éventuelle et signature pour accord par le représentant de l’E.P., un exemplaire est joint à la facture du 
S.T., un exemplaire est délivré au représentant de l’E.P. sur le chantier et le dernier exemplaire reste dans la possession du S.T.  
 
Sur base des états d’avancements approuvés par l’E.P. uniquement, le S.T. dressera ses  factures en deux exemplaires  (un 
original et une copie mentionnant « duplicata ») à adresser à l’adresse indiquée dans  les conditions particulières.  
 
4.3. Les états d’avancement intermédiaires sont uniquement acceptés à titre d’acompte. Les états sont uniquement acceptés 
à titre définitif lors du décompte final. L’acceptation provisoire des factures ainsi que leur paiement  n’emporte pas acceptation 
des travaux. Tous les paiements valent acompte dont l’E.P. pourra exiger le remboursement suite au décompte final. 
 
Le ST introduit ses états d’avancement, à peine de déchéance, au plus tard 2 mois après la fin de ses travaux. 
 
4.4  Les factures ne sont pas payables si elles ne sont pas accompagnées de l’état d’avancement signé pour accord par le 
représentant de chantier de l’E.P.. 
 
Le S.T. émet une facture, mentionnant le numéro de commande mentionné dans le contrat et toutes autres références 
requises. L'original de la facture est adressé à l’E.P.conformément aux instructions de facturation précisées dans les 
conditions particulières. 
 
4.5. Sauf mention particulière dans les conditions particulières, les factures sont payables à 60 jours à  dater de réception de 
la facture par l’E.P..Le délai de vérification est de 30 jours à dater de la réception de la facture par l’E.P.. 
 
4.6 En cas de retard de paiement et s'il n'y a pas de motif valable (comme par exemple une contestation de facture), des 
intérêts moratoires seront dus selon le taux d'intérêt de référence tel que défini dans la loi du 2 août 2002  concernant la 
lutte contre le retard de paiement dans les transactions commerciales 
 
4.7. En cas de retenue et/ou de contestation par le Donneur d’ordre, concernant les quantités ou qualité ou prix des travaux 
effectués par le S.T., l’E.P. en informera le S.T. et sera autorisé à payer à titre provisoire le montant et/ou la quantité qui sont 
admis par le Donneur d’ordre en attendant la solution à la contestation. 
 
Le S.T. fera part à l’entrepreneur  principal de son point de vue ; celui-ci le répercutera au Donneur d’ordre. Les retenues ne  
donneront pas lieu au paiement d’intérêts dans le chef de l’E.P.. 
 
4.8. Le paiement d’une facture n’implique aucunement l’agréation des travaux facturés. 
 

ARTICLE 5 : REVISION DES PRIX 

 



Il est renvoyé aux conditions particulières afin de déterminer si le prix convenu est fixe et non révisable ou si les parties ont 
convenu d’appliquer une formule de révision aux prix de ce contrat.  
 

ARTICLE 6  EXECUTION DES TRAVAUX SOUS-TRAITES  

 
6.1. Le prix comprend  toutes les activités ayant trait à cette entreprise. 
 
L’exécution des travaux  doit être complète, c’est – à- dire que les travaux et / ou livraisons  même non expressément indiqués 
mais nécessaires à la bonne exécution des travaux et pour une finition de qualité avec en vue la mise en état en vue de la 
réception conformément aux obligations de l’E.P. par rapport au Donneur d’ordre doivent être exécutés par les soins du S.T. 
sans supplément de prix. 
 
6.2. En sa qualité de spécialiste, le S.T. garantit de manière inconditionnelle le résultat exigé. 
Il juge et décide des moyens à affecter pour atteindre le résultat, tout en exécutant les travaux conformément aux documents 
contractuels. En tant que spécialiste  dans son domaine, le ST assume une obligation de résultat  afin de livrer des matériaux 
et d’exécuter des travaux, conformes aux spécifications du marché principal, des fiches techniques approuvées, ainsi que les 
règles de l’art à l’entière décharge de l’E.P. à l’égard du Donneur d’ordre. 
 
6.3.Le S.T est tenu de présenter avant le commencement de ses  travaux et dans les délais requis par le planning des travaux et en 
tenant compte du délai  d'approbation contractuel du marché principal, ses plans, notes de calculs, ainsi que les échantillons et 
fiches techniques, pour approbation à l’E.P.. 
 
Le S.T. utilisera les cartouches de l'E.P. La numérotation des plans se fera de commun accord. Les plans, projets et fiches techniques 
seront communiqués par le S.T. en 6 exemplaires. 
 
6.4.L'E.P pourra, à tout moment, faire arrêter ou recommencer tout travail non conforme, rebuter tous matériaux qui ne 
seraient pas de la qualité prescrite sans que le S.T. puisse refuser l'exécution de cet ordre ou y trouver argument pour une 
quelconque demande d'indemnité ou de prolongation du délai contractuel. 
  
6.5 Avant d'entamer ses travaux, le S.T. vérifie la situation de départ  (niveaux, état des supports, etc) et formule, le cas échéant, 
par écrit toute réserve motivée qu'il estime devoir émettre. Il ne lui sera plus permis d'invoquer ultérieurement un grief pour 
limiter ou exclure sa responsabilité. Le fait de commencer les travaux sans réserve vaut  agréation de la situation de départ par 
le S.T. 
L’E.P. principal attire l’attention du ST sur son devoir de conseil. 
 
6.6.Pour résoudre les problèmes qui se poseraient en cours d'exécution et pour exécuter ses travaux en coordination avec les 
autres corps de métier et avec l'E.P, le S.T. est tenu d'assister aux réunions périodiques de chantier et chaque fois qu’il est 
prévenu que ses travaux seront discutés  et d'y déléguer un représentant disposant des compétences techniques nécessaires 
et ayant les pouvoirs d'engager son entreprise et de donner les ordres nécessaires aux membres de son entreprise sur le 
chantier.  
 
Les noms, qualifications et adresses des personnes mandatées pour agir au nom du S.T. seront communiqués dans les plus 
brefs délais à l'E.P et en tous les cas au plus tard 7 jours ouvrables  avant le début des travaux du S.T.  
 
Pour toute absence ou retard injustifié aux réunions, non valablement justifiée, le S.T. se verra appliquer d'office une pénalité 
de respectivement EUR 125,00 et EUR 75,00. 
 
Dans la mesure où il serait concerné, le S.T. recevra une copie du rapport de la réunion de chantier.  
 
6.7.Le S.T.ne fera pas travailler sur le chantier que du personnel ou des ouvriers compétents et expérimentés, tenant compte 
des possibilités du chantier, afin de réaliser, en fonction de l'importance du travail pris en sous-entreprise, l'exécution dans les 
délais prévus à cet effet.  Il veillera à ce que les matériaux nécessaires soient toujours de stock sur le chantier. 
 
6.8 Le S.T. s’engage, au fur et à mesure de l’avancement des travaux, à faire évacuer les déchets et pollution engendrés par 
son entreprise ou son personnel conformément à la législation en vigueur. Il en sera de même pour tout matériel ou matériau 
superflu. 
 
6.9. Le S.T. a la responsabilité de l’obtention des autorisations /notifications administratives quelconques qui sont nécessaires 
à l’exécution de ses  travaux. 
   



ARTICLE 7  DELAI D’EXECUTION 

 
7.1. Le S.T. est tenu de respecter les délais et le planning tels que prévus dans les conditions particulières ou accords contractuels 
ultérieurs. 
 
7.2. Immédiatement après la réception du présent contrat, le S.T. établira le planning détaillé d'exécution de ses travaux qui 
s’intègre dans le planning général de l’E.P.  et entamera ses études d'exécution de façon à permettre  une coordination  efficace 
avec les autres travaux de l’entreprise principale . Si le ST ne fournit pas à temps les documents précités une pénalité de 250 euros 
par jour est applicable de plein droit, sans préjudice de l’application d’une pénalité supérieure si elle est prévue dans le marché 
principal. 
  
7.3. Chaque fois que nécessaire selon l'E.P., le S.T. mettra son planning à jour de commun accord avec l'E.P et dans le délai 
prévu sans droit à indemnisation ou adaptation du prix sur cette base. Cela  n'implique aucunement l'octroi d'une prolongation 
du délai contractuel à moins qu'elle ne soit expressément consentie par l'E.P. 
 
7.4 Les délais prévus dans les conditions particulières  ( ou tels que convenus en cours de travaux) sont obligatoires et le S.T. 
s’engage à les respecter strictement  Le sous – traitant devra aussi supporter des modifications au planning, sans droit à 
indemnisation ou adaptation du prix sur base de cela. 
 
7.5. Au cas où l’E.P. ne serait pas en mesure de mettre à disposition du sous - traitant le chantier à la date convenue, ce dernier 
pourra demander éventuellement une prolongation du délai d'exécution, mais il ne pourra toutefois de ce chef exiger aucune 
indemnité, ni modification du prix.  Il mettra tout en œuvre afin de réduire dans la mesure du possible le nouveau délai. Il en 
est de même si l’E.P. devait postposer ou suspendre l’exécution des travaux en raison de circonstances imprévisibles ou propres 
à l’entreprise principale. 
 
7.6.Dans le cas où une révision des prix est prévue, celle-ci ne sera plus d’application après l’échéance du délai contractuel et, 
le cas échéant, des prolongations de délais justifiées et reconnues. De plus, l’E.P. se réserve le droit de ramener la révision 
prévue pour le délai contractuel, au montant qui devrait normalement être à sa charge si le S.T. avait respecté le délai imposé. 
 

ARTICLE 8 : AMENDES DE RETARD ET INDEMNISATION -  PENALITES 

 
8.1. Si le S.T. ne termine pas les travaux de sa sous-traitance endéans les délais prescrits, il sera tenu de plein droit  et sans  
mise en demeure, uniquement par l'échéance du délai, de payer une amende. Le montant de l’amende par jour calendrier de 
retard est indiqué dans les conditions particulières.  
 
A défaut de précision dans les conditions particulières, les amendes pour non -respect du délai contractuel d’exécution et de 
délais partiels de rigueur sont fixées à un montant de 0,5% du montant initial des travaux sous-traités avec un minimum de 
1.000 eur par jour de calendrier de retard.  
Le montant est limité à 10 % du montant final des travaux sous-traités. 
Ceci est évidemment aussi sans préjudice pour l’E.P. de faire application des dispositions applicables en cas de défaillance du 
S.T.. 
 
8.2. Au cas où le retard a une influence sur le délai d'exécution du marché principal, le montant de l’amende due par le S.T. de 
plein droit et sans mise en demeure sera portée au montant d’amende que l’E.P. doit payer au Donneur d’ordre. Le S.T. sera 
tenu complémentairement  de dédommager l’E.P. pour tous les  dommages subis par l’E.P.  et qui serait la conséquence de 
son retard et les coûts supplémentaires, notamment du fait de réclamations de tiers , et aussi de tous les coûts exposés dans 
le cadre de mesures d’accélération prises en vue de tenter de réduire le retard. 
 
8.3. Sans préjudice de pénalités particulières prévues dans les conditions générales du fait d’infraction aux obligations contractuelles 
par le ST, l’E.P. est autorisé à appliquer les pénalités prévues dans les documents du marché principal. 
 
8.4. Le ST est tenu d’indemniser de tout dommage et de garantir l’E.P. pour tout  dommage (amendes, pénalités et autres autre 
réclamations) et toute réclamation de quiconque, résultant du non-respect par le ST de ses obligations contractuelles ou 
légales. 
 

ARTICLE 9  : GARDE DU CHANTIER 

 
Le S.T. assume la garde de ses propres travaux, livraisons et matériels et du chantier qu’il occupe. 
 



Le S.T. est seul responsable de ses matériaux, matériel, vêtements, engins, équipements, baraques de chantier éventuelles. En 
cas d’endommagement ou disparition, l’E.P. n’en porte aucune responsabilité. Il appartient au S.T. de procéder ou faire 
procéder à des mesures d’instruction et, le cas échéant, de poursuivre les auteurs identifiés. 
 

ARTICLE 10 PERSONNEL ET SITUATION DU SOUS-TRAITANT 

 
Le S.T. est tenu de respecter vis-à-vis de son personnel, toutes dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles, en 
matière de conditions générales de travail, en matière fiscale et de sécurité sociale et de les faire respecter par ses sous-
traitants éventuels et par toute personne mettant du personnel à sa disposition 
 
10-1 Conditions générales de travail du personnel occupé 
 
Le S.T. veille tout particulièrement à respecter son obligation de payer dans les délais à ses travailleurs, la rémunération à 
laquelle ceux-ci ont droit. Il veille également à faire respecter cette obligation par ses sous-traitants ou par les tiers auxquels il 
fait appel. 
 
Lorsque la sous-entreprise s'exécute dans le cadre d'un marché public auquel l'Arrêté Royal  exécution du 14 janvier 2013 est 
applicable, il est signalé au S.T. qu'il doit respecter les dispositions de l'article 78 de l'AR. 
 
Tout sous-traitant, où qu’il se situe dans la chaîne, doit respecter les obligations en matière d’identification des ouvriers de la 
construction sur le chantier : tous les  travailleurs d'entreprises belges, d'employeurs étrangers ou intérimaires, doivent porter 
un ConstruBadge sur les chantiers. 
 
10-2 Dettes sociales et fiscales 
 
Le S.T. déclare qu’au moment de la conclusion du présent contrat, il n’est pas fait mention dans la banque de données 
accessible au public de l’ONSS et du fisc qu’il y a obligation de retenue en raison de dettes sociales et/ou fiscales dans son chef. 
Il en délivre la preuve à l’E.P.. 
 
Dans l’hypothèse de la survenance de dettes sociales et/ou fiscales dans le chef du S.T., l’E.P. imputera sur chaque paiement 
dû au S.T. les retenues prévues par l’article 30bis de la loi du 27 juin 1969 concernant la sécurité sociale des travailleurs et par 
l’article 403 du Code des Impôts sur les Revenus 1992. 
 
Le S.T. reconnaît être informé qu’en cas de survenance de dettes sociales et/ou fiscales, il a le droit de produire pour toute 
facture supérieure ou égale à € 7.143 adressée à l’E.P., des  attestations relatives au montant de ses dettes sociales et/ou 
fiscales; à défaut de production de ladite attestation par le S.T. au plus tard dans les dix jours précédant l’expiration du délai 
de paiement convenu et/ou en cas de dettes supérieures aux retenues à effectuer, l’E.P. retient et verse à l’ONSS et au fisc 
respectivement 35% et 15% du montant de la facture, tel que prévu par l’article 30bis de la loi du 27 juin 1969 et par l’article 
403 du Code des Impôts sur les Revenus 1992. 
 
Pour l’application des retenues, l’E.P. qui constaterait que lors de paiements antérieurs, il n’a pas opéré les retenues alors 
qu’elles étaient obligatoires, se réserve le droit d’opérer des retenues éventuelles complémentaires lors de paiements 
ultérieurs et de les verser à l’ONSS et/ou au fisc. 
 
10.3. Recours à des sous-traitants ou à des tiers par le S.T.  
 
Sauf accord préalable et écrit de l’E.P., le S.T. ne peut  sous-traiter ou faire appel à des travailleurs intérimaires pour tout ou 
partie du marché faisant l’objet du présent contrat. 
 
A défaut d’une telle autorisation écrite et préalable, l’entrepreneur principal sera en droit non seulement d’expulser le sous-
sous-traitant non autorisé mais également de rompre le contrat aux torts du S.T. Le fait que le S.T. ait mentionné son S.T. à 
l’entrepreneur principal ne peut être considéré comme valant acceptation de la part de l’E.P.. 
 
 L’attention expresse du S.T. est attirée sur le fait qu’il ne pourra en aucun cas faire appel à un S.T. ou à un tiers pour lequel il 
est fait mention au moment de la conclusion de la convention, dans la banque de données de l’ONSS et du fisc de l’existence 
de dettes sociales et/ou fiscales et/ou qui ne respecte pas ses obligations en matière de paiement dans les délais de la 
rémunération à laquelle ses travailleurs ont droit. 
 



Le S.T. qui, après avoir reçu l'accord préalable et écrit de l'E.P., confie l'exécution d'une partie des travaux sous-traités à un 
tiers, interdit à son cocontractant de sous-traiter à son tour ou de faire appel à des travailleurs intérimaires sans l'accord 
préalable et écrit de l'E.P. 
 
Il en sera ainsi à tous les échelons éventuels de sous-traitance. 
 
Lorsque le ST, sur autorisation expresse et préalable de l’E.P.,  confie une partie des travaux à un sous-traitant, il est tenu 
d’imposer à ce sous-traitant les dispositions du présent article (10) ainsi que les dispositions des articles 11 (sécurité et 
environnement)  et 13 (assurance). 
 
10.4. Obligations spécifique pour les sous-traitants étrangers 
 
Outre les dispositions des autres paragraphes de cet article, qui lui sont également applicables, le présent paragraphe 
s’applique au S.T. établi à l’étranger qui exécute temporairement des travaux en Belgique. 
 
Le S.T. déclare être informé de l’ensemble des obligations qui lui sont imposées par les réglementations européennes et belges 
pour l’exécution de travaux en Belgique. 
 
En particulier, le S.T. a l'obligation de procéder en ligne à une déclaration LIMOSA (www.limosa.be) et d'obtenir auprès des 
autorités de sécurité sociale du pays d'origine un formulaire de détachement A1 pour les travailleurs détachés avant que les 
activités de chacun des travailleurs détachés sur le territoire belge puissent être entamées et de veiller à leur tenue à jour. 
 
10.4.1.  Au plus tard 24 heures avant le début des travaux, le S.T. transmettra à l'E.P. une copie de: 
- l'accusé de réception "Limosa-1" (L-1) de la déclaration Limosa effectuée pour chaque travailleur détaché; 
- l'accusé de réception "Limosa-1" (L-1) de la déclaration Limosa effectuée pour chaque indépendant faisant partie de son 
entreprise et qui va participer aux travaux; 
- l'accusé de réception général reprenant la liste de tous les travailleurs déclarés. 
 
Si la durée des travaux excède la durée initiale prévue, le S.T. doit effectuer une nouvelle déclaration avant la fin de la durée 
initiale prévue. Les nouveaux accusés de réception Limosa-1 (L-1) doivent à nouveau être transmis à l'E.P.au plus tard 24 heures 
avant l'expiration de la durée initiale prévue. 
 
10.4.2. Tous les travailleurs du S.T.et, le cas échéant, les indépendants qui font partie de l'entreprise, seront en tout temps, 
pendant l'exécution des travaux, en possession de: 
- leur formulaire de détachement personnel (A1); 
- leur accusé de réception personnel "Limosa-1" (L-1); 
- leur passeport ou carte d'identité. 
 
Le S.T. s'engage à collaborer aux contrôles d'identité nécessaires pour vérifier l'authenticité des documents. 
 
10.4.3.  Si l'E.P. encourt des sanctions en raison du non-respect de l'obligation de déclaration Limosa par le S.T., il peut se 
retourner contre ce dernier. Il peut notamment pour ce faire effectuer une retenue sur les factures. 
Si le S.T. confie une partie des travaux en sous-traitance, avec l'accord de l'E.P., à d'autres entreprises étrangères, il se porte 
garant du fait que celles-ci observeront à leur tour scrupuleusement toutes leurs obligations en matière de Limosa et de 
détachement. Les accusés de réception "Limosa-1" (L-1) des sous-traitants du S.T. doivent être transmis à l'E.P.de la même 
manière et préalablement à l'exécution des travaux.  
Les éventuelles sanctions qui seraient imposées à l'E.P. en raison de l'absence de déclarations Limosa par les sous-traitants du 
sous-traitant, sont récupérées auprès du S.T.. 
 
10.4.4. L'E.P. attire l'attention du S.T. qu'il est obligé, pour toutes les prestations de travail effectuées en Belgique, de 
respecter les conditions de travail, de salaire et d'emploi définies par les lois et réglementations belges, pour autant que ces 
conditions soient plus favorables aux travailleurs concernés. 
 
Ces conditions et dispositions portent notamment sur les barèmes de salaire minima en vigueur dans le secteur belge de la 
construction, sur la réglementation relative au temps de travail (limites de la durée du travail, temps de repos, repos dominical, 
pauses), la réglementation en matière de vacances annuelles, les règles en matière de travail intérimaire et de mise à 
disposition de travailleurs, le bien-être et la sécurité des travailleurs au travail.  
 
10.5. Responsabilité solidaire pour la rémunération d’un ressortissant d’un pays tiers en séjour illégal 
 



Le S.T. déclare par le biais de ce contrat écrit, qu’il n’occupe pas et n’occupera pas de ressortissant d’un pays tiers en séjour 
illégal. Le S.T. s’engage, à son tour, à obtenir la même déclaration écrite de ses sous-traitants dans leur contrat de sous-traitance  
 
10.6 Enregistrement des présences 
 
Si les travaux visés par le présent contrat sont soumis à l'enregistrement des présences en application de la Section 4, Chapitre 
V de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail, le S.T. veille à ce que chaque 
personne soit enregistrée avant de pénétrer, pour son compte, sur les lieux où sont exécutés les travaux visés par le présent 
contrat. Il veille également à ce que les données nécessaires concernant son entreprise soient effectivement et correctement 
enregistrées et transmises vers la base de données de l'ONSS.  
 
Comme prévu par la loi susmentionnée, l'E.P. renvoie le S.T. aux dispositions de l'article 16, § 1er, 3° et 4° et § 3 de la loi du 8 
décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel. 
 
Chaque S.T. qui, après avoir reçu l’accord préalable et écrit de l’E.P., confie l’exécution de tout ou partie des travaux sous-
traités à un tiers, veille à ce que les mesures mentionnées aux alinéas précédents soient respectées par ce S.T..  
 
Il en est ainsi à tous les échelons de la sous-traitance. 
 
Le S.T. s'engage à appliquer une méthode d'enregistrement qui répond aux garanties définies par la législation précitée relative 
à l'enregistrement des présences et la met à la disposition des sous-traitants auxquels il fait appel. La même obligation vaut 
pour chaque S.T. à quelque échelon qu’il soit de la sous-traitance.  
 
Le S.T. sera aussi tenu d'indemniser l'E.P. de tous les frais et pertes subis par l’E.P., en ce y compris les amendes qu’il a dû payer, 
suite au non-respect de la législation relative à l’enregistrement des présences, par le S.T., par ses sous-traitants à quelque 
niveau que ce soit ou par toute personne qui pénètre pour le compte de l'un d'entre eux sur les lieux où sont exécutés les 
travaux visés par le présent contrat.  
 
10.7. Manquements aux obligations stipulées 
 
Si le S.T., nonobstant l’interdiction visée au point 10.3., confie tout ou partie des travaux à un tiers ayant des dettes sociales ou 
fiscales lors de la conclusion de la convention, il doit lors de chaque paiement à celui-ci effectuer les retenues telles que prévues 
par les articles 30 bis de la loi du 27 juin 1969 et 403 CIR 1992 et en fournir la preuve à l’E.P.de manière à ce que ce dernier soit 
déchargé de toute responsabilité subsidiaire pour les dettes éventuelles de ce tiers. 
 
Il en sera ainsi à tous les échelons éventuels de sous-traitance. 
 
Le contrat de sous-entreprise pourra être résilié par l’E.P. aux torts du S.T. lorsque celui-ci ou le tiers auquel il a fait appel, à 
quelque niveau que ce soit ne respecte pas une ou plusieurs des dispositions du présent article. 
 
L’E.P. a le droit de retenir sur le paiement des factures et retenir des garanties du ST: le montant des pénalités, amendes, 
retenues, salaires et dettes sociales ou fiscales du S.T. , à laquelle il est personnellement tenu ou solidairement en application 
de la législation en vigueur. 
 
Le S.T. reconnait expressément que l’E.P.a le droit de suspendre le paiement de factures redevables exigibles, même celles 
résultant d’autres conventions, tant que l’ONSS ou l’administration fiscale ou le pouvoir adjudicateur peuvent invoquer la 
responsabilité solidaire que le montant exigible n’a pas encore été déterminé.   
Le paiement ne sera en conséquence opéré que si une garantie bancaire inconditionnelle et à première demande est délivré à 
l’EP et pour le même montant que le montant des factures retenus pour lequel le paiement est suspendu. 
 
Dans le cas où  l’inspection du travail informe  l’ E.P. que le S.T. ou un de ses S.T. reste en demeure de payer ses travailleurs  
conformément à  l’article 35/2 du loi de 12/04/1965, l’E.P. a le choix de résilier  la convention de sous traitance immédiatement  
et de plein droit à charge du S.T., ou de maintenir le contrat à la condition que le S.T. offre des garanties financières suffisante 
pour couvrir la responsabilité solidaire de l’E.P.   
 
Si le S.T. ne peut pas présenter les accusés de réception "Limosa 1" (L-1) à l'E.P., ce dernier peut refuser l'accès au chantier à 
ce S.T.et à son personnel. L'E.P. peut aussi prendre de telles mesures à l'égard des travailleurs et collaborateurs du S.T. qui ne 
sont pas en possession d'un formulaire de détachement valable ou qui refusent d’établir leur identité. Chaque retard des 
travaux qui en est la conséquence, est pour compte et risque du S.T. 
 



Le S.T. sera tenu d'indemniser l'E.P.de tous les frais et pertes causés suite au  non-respect de ses obligations sociales et fiscales 
par lui-même ou par ses sous-traitants, à quelque niveau que ce soit, en ce y compris des amendes et/ou sommes éventuelles 
réclamées à l'E.P. en application notamment des articles 30bis de la loi du 27 juin 1969 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, 402 CIR 1992 et/ou 35/2 de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs. 
 
10.8. Mise à disposition et droit d’instruction 
 
Le S.T. déclare connaître les dispositions de la loi du  24 juillet 1987 sur le travail temporaire, le travail intérimaire et la mise 
de travailleurs à la disposition d’utilisateurs, interdisant  la mise à la disposition de travailleurs. 
 

Les directives éventuelles de l’E.P. n’empêchent pas que le S.T. exerce toujours et intégralement l’autorité  sur ses 

travailleurs.  Il exerce lui-même cette autorité ou désignera un responsable qui le représente et exerce son autorité à l’égard 

de son personnel. . 

 

L' E.P. peut donner des instructions au personnel lié par un contrat de travail avec le S.T. ou ses propres sous-traitant 

exclusivement dans le cadre de l’exécution du présent contrat concernant ce qui est mentionné ci-après. 

 

La présente liste, par type d'instructions, est exemplative et non limitative, d’instructions qui peuvent être concrétisées en 

fonction du marché ou de l’activité concernée et peuvent être données oralement, directement ou dans le cadre de réunion 

de concertation. 

 

- Planification du marché à exécuter et des résultats intermédiaires [par exemple. Commande, SLA]; 

- Ouverture et heures de clôture du chantier / lieu de travail et des temps d'interruption; 

- Accès aux locaux et / ou aux installations de l’ E.P. nécessaire pour réaliser la commande [par exemple. Badges, système 

d'enregistrement, ...]; 

- circonstances, procédures et manuels de faire de l’E.P., qui doivent être prises en compte pour réaliser la commande [ex . 

Règles de sécurité existantes,  exigences de confidentialité, autres travaux en cours qui déterminent la chronologie des 

travaux,…]; 

- Des modifications intermédiaires qui doivent être prises en compte dans l'exécution de la commande [ex : Ajustement du 

planning ou du SLA, ajustement des modalités d'exécution,….]; 

- Instructions techniques sur l'utilisation et / ou l’entretien de certaines machines, matériaux et / ou façon, y compris la 

formation ponctuelle nécessaire pour réaliser la commande et qui sont spécifiques à l’E.P.. [ex : Utilisation obligatoire de 

certains produits d’entretien, manuel pour les machines, etc.]; 

- Instructions techniques sur l'utilisation et / ou l'entretien de certaines installations, infrastructures et / ou processus, y 

compris la formation ponctuelle nécessaires pour réaliser la commande et qui sont spécifiques à l’E.P. [par exemple. Prise en 

compte  de la politique d’ e-mail et Internet, langage de programmation choisi, méthodologie sur la gestion de projet, ....]; 

- Interventions urgentes pour prévenir / limiter les dommages économiques [par exemple. Arrêt du travail en cas de mauvaise 

manipulation, ...] 

 

Les parties conviennent que le droit de donner ces instructions ne porte atteinte en aucune manière à l'autorité dont dispose 

le ST et/ou ses sous-traitants en tant qu’employeur. 

 

Les aspects suivants reviennent en tous les cas au ST et/ou ses sous-traitants, comme employeur(s) en ce qui concerne leur 

personnel respectif lié par un contrat de travail, et ne peuvent en aucun cas faire partie du droit d’instructions de l’E.P. 

mentionné ci-dessus: 

 

- Politique de recrutement (processus, entretiens, critères de sélection et de recrutement); 

- politique concernant les conditions de salaire et d'emploi; 

- Contrôle de l’avancement et rapports sur le contrôle de l’avancement; 

- Politique sur la formation à l'exception de ceux-ci qui sont nécessaires pour réaliser la commande et qui sont spécifiques au 

Donneur d’ordre; 

- Vérifier le temps de travail et déterminer toutes les heures supplémentaires, les pauses ou les jours de repos compensatoires; 

- autorisation et justification des absences (maladie, petit chômage, vacances, etc.); 

- Politique sur les sanctions disciplinaires et le licenciement; 

- Évaluation et évaluations de performance; 



- Description de fonctions. 
 
Le S.T. veille à ce que le personnel qu’il emploie sur le chantier dispose en tout temps des instructions nécessaires à la bonne 
exécution des travaux. 
 
10.9 Clauses applicables en application de la législation sur les marchés publics. 

 
10.9.1.. Si les prestations cadre dans un marché public,  l’exécution des travaux par le S.T. est subordonnée à la condition 
suspensive d’acceptation par le pouroir adjudicateur du S.T. et de ses sous-sous-traitants éventuels. Ces formalités ne 
diminuent en rien la responsabilité entière du S.T. à l’égard de l’E.P. 
 
10.9.2. Le S.T. fournit une fiche d’identification pour lui-même et chacun de ses sous-traitants pressentis et ce au plus tard un 
mois avant la date contractuelle du commencement des travaux, reprenant au minimum les données reprises en annexe.  
Toute modification des données susmentionnées au cours de l'exécution du marché doit également être communiquée sans 
délai, en ce compris les données relatives aux sous-traitants éventuels dans l'ensemble de la chaîne. À cette fin, le S.T. veille à 
imposer la même obligation à tous ses sous-traitants éventuels, ainsi qu’à tous les échelons de sous-traitance. 
 
10.9.3.  
 
A. Le  S.T. s’engage envers son E.P. à répondre aux exigences minimales imposées par les documents du marché et déclare 
notamment ne pas se trouver dans des conditions d’exclusions telles que prévues aux articles 67-69 de la loi du 17/6/2016 sur 
les marchés publics. Le S.T. s’engage à démontrer qu’il y répond proportionnellement à la part de marché qu’il exécute. En tout 
état de cause, le S.T. transmet ainsi son dossier à l’E.P. et au plus tard 30 jours calendriers avant le début de ses travaux. 
 
Le S.T.  s’engage à ce que les éventuels sous-traitants auxquels il ferait lui-même appel répondent aux mêmes exigences 
minimales imposées par les documents du marché en reprenant les dispositions y relatives dans ses propres contrats de sous- 
traitance. 
Le S.T  devra en justifier à la première demande de l’E.P. (sous forme la production des preuves justificatives (certificats et 
documents justificatifs à jour), d’une déclaration sur l’honneur, de la remise d’un DUME sur instruction  de l’E.P. Toute 
modification des situations susmentionnées au cours de l'exécution du marché doit également être communiquée sans délai 
à l'E.P.. 
Le non-respect de la présente disposition peut entraîner des sanctions, conformément à ce qui est prévu dans le contrat. 
 
B. Le S.T. apporte à son E.P. la preuve qu’il satisfait aux exigences de la loi relative à l’agréation des entrepreneurs en fonction 
de la part de marché qu’il exécute (classe et catégorie/sous catégorie). Le S.T. apporte à son E.P. la preuve que ses propres 
sous- traitants satisfont aux mêmes exigences, et ce au plus tard un mois avant la date contractuelle du commencement des 
travaux.  
 
Le S.T. doit immédiatement signaler à l'E.P. toute modification relative à l'agréation survenant au cours de l'exécution du 
contrat. 
L'E.P. est responsable de la qualification de la classe et de la (sous-) catégorie, et le sous-traitant en est responsable pour ses 
propres sous-traitants. La possession d'une agréation constitue une condition essentielle du contrat de sous-traitance. 
Le non-respect de la présente disposition peut entraîner des sanctions, conformément à ce qui est prévu dans le contrat. 
 
C Le S.T. s’engage à ne pas sous-traiter la totalité du contrat qui lui a été attribué. 
Le ST s’engage à stipuler expressément cette même clause dans les contrats qu’il conclut avec les éventuels sous-traitants 
auxquels il fera appel. 
 
D. Le S.T. s’engage envers son E.P. à respecter la limitation des niveaux de sous-traitance prévue par les documents du marché 
pour l’exécution du marché considéré. Le S.T. s’engage à stipuler expressément les limites relatives aux niveaux de sous- 
traitance dans les contrats qu’il conclut avec les éventuels sous-traitants auxquels il fera appel. 
 
E Le S.T. s’engage à remplacer à la première demande et au plus tard endéans les  7 jours calendriers ses sous-traitants qu’ils 
interviennent dans sa chaine de sous-traitance qui ne correspondent pas aux exigences mentionnées dans les points A à D sous 
l’article 10.9.3.. 
 
F. Si le S.T.  ne s’exécute pas endéans le délai imparti en application du point E ci avant, toutes les pénalités appliquées par 
l’adjudicateur seront à supporter par le S.T.  
Ce dernier est également responsable des dommages directs et indirects causés à l’ EP, notamment suite au remplacement 
tardif du S.T . sans préjudice du droit de l’E.P. de résilier le contrat de sous - traitance aux torts exclusifs du sous-traitant, sans 



mise en demeure et intervention judiciaire. 
 
G. La perte de l’agréation ou une diminution de classe devra être communiquée par écrit recommandé à notre siège social, 
dans les 3 jours ouvrables de la décision y relative. Il en va de même de l’hypothèse ou le sous traitant ne répondrait plus aux 
exigences minimales imposées par le marché en cours de contrat. 
 
Dans ces cas, le contrat peut être résilié par l’E.P., aux torts du S.T. sans mise en demeure préalable ni intervention judiciaire, 
et cela sans préjudice de la réclamation par l’E.P. de dommages et intérêts. 
 
10.9.4. L’interdiction de faire appel à des sous traitants sans autorisation de l’E.P. est considéré comme un manquement grave 
justifiant la résiliation par l’E.P. du contrat aux torts du S.T  sans mise en demeure préalable ni intervention judiciaire et cela 
sans préjudice de la réclamation par l’E.P. de dommages et intérêts et de l’application des pénalités contractuelles prévu par 
le  
marché public principal. 
 
10.9.5. Région wallonne – marchés régis par Qualiroutes  
 
Dumping social ( cadre du qualiroutes – région wallonne- application par les pouvoirs publics de la circulaire) 

 

Si les documents du marché le prévoit, le S.T.  doit signer la « déclaration des entrepreneurs pour une concurrence loyale et 
contre le dumping social », pour accord et ce, au plus tard dans les 10 jours calendrier de la commande et en tous les cas, avant 
qu’il n’exécute la part du marché qui lui a été confiée.  
 
Le S.T .toutes les mesures nécessaires pour que ses sous-traitants signent au préalable la "déclaration des entrepreneurs pour 
une concurrence loyale et contre le dumping social"  et l’imposent à leurs propres sous-traitants. 
 
Le non-respect dans les faits des engagements repris dans cette déclaration  est considéré comme un manquement grave 
justifiant la résiliation par l’E.P. du contrat aux torts du S.T  sans mise en demeure préalable ni intervention judiciaire et cela 
sans préjudice de la réclamation par l’E.P. de dommages et intérêts et de l’application des pénalités contractuelles prévu par 
le marché public et de toute sanction ou mesure 
légalement applicables. 
 
10.9.6.. En cas de manquement constaté par le pouvoir adjudicateur, l’E.P. s’engage à communiquer immédiatement au S.T  
le procès-verbal de constat. Le sous-traitant dispose d’un délai de 5 jours calendrier (pour transmettre les informations 
manquantes, pour faire valoir des mesures correctrices, apporter la preuve de la régularisation de dettes fiscales et sociales,  
pour supprimer un niveau de sous-traitance non autorisé  et apporter la preuve,  pour remplacer un sous-traitant non agréé, 
etc, en fonction du manquement constaté) tenant compte des 15 jours calendrier dont dispose l’E.P. pour régulariser la 
situation et de l’application de pénalités 3 jours calendrier après l’envoi par recommandé de ce 
procès-verbal.  
 
Le non-respect de la présente disposition peut entraîner des sanctions, conformément à ce qui 
est prévu dans le contrat, la répercussion au sous-traitant des pénalités et entrainer le remplacement du /des sous-traitants 
concernés, aux torts du S.T.. 
 

ARTICLE 11   SECURITE - ENVIRONNEMENT 

 
Sécurité 
 
11.1. Le S.T. est tenu de respecter toutes les obligations en matière de sécurité et de santé sur les chantiers temporaires ou 
mobiles telles celles découlant entre autre de la loi du 4 août 1996, du RGPT, du RGIE et du Codex ainsi que de l’Arrêté Royal 
du 25/1/2001. 
 
Il présente également à l’E.P.– dans les 10 jours de la signature  du contrat et au plus tard 8 jours avant le commencement des 
travaux -, une analyse des risques liés à l’exécution de ses activités sur le chantier, conformément à l’Arrêté Royal du 27 mars 
1998 relatif à la politique de bien-être. 
 
En cas de non-observation par le S.T.de ses obligations en matière de sécurité et de santé, l’E.P., après mise en demeure restée 
infructueuse pendant 5 jours calendriers, toutes les mesures qui s’imposent et ce aux frais du S.T. défaillant conformément à 
l’article 29 de la loi du 4 août 1996. Le contrat pourra également être résilié par l’E.P. aux torts du S.T. qui sera tenu 
d’indemniser l’E.P.de tous frais quelconques en résultant. 



 
En cas de danger grave et imminent, l’E.P. est dispensé de la mise en demeure visée à l’alinéa précédent. 
 
Le S.T. est tenu aussi de faire respecter les obligations en matière de sécurité et santé par toute personne qui interviendrait à 
quelque stade que ce soit comme sous-traitant. Il doit écarter tout S.T. dont il peut savoir qu’il ne respecte pas les obligations 
imposées par la loi sur le bien-être et ses arrêtés d’exécution. 
 
11.2. Le S.T. doit se conformer à toutes les clauses du règlement général sur la protection du travail, notamment en ce qui 
concerne le port du casque, de chaussures de sécurité et de tout équipement de protection exigé par la nature des travaux.  
Avant le début des travaux, le S.T. informera son personnel de l'obligation de se conformer aux consignes générales et 
particulières de sécurité et d'hygiène, qui sont d'application sur le chantier et de l'interdiction d'enlever les dispositifs et 
appareillages mis en place pour assurer la sécurité du travail. 
 
Le S.T. prendra part lors du début de ses activités à une réunion de démarrage avec la direction du chantier de l’E.P., sur simple 
demande de l’E.P..   Le S.T. participera également aux  toolboxmeeting qui seraient organisées par l’E.P..   
 
Le matériel, les machines et les outils nécessaires, les équipements de protection individuels et collectifs utilisés par le sous - 
traitant et son personnel, répondront aux conditions imposées par les lois, décrets et règlements et en particulier en matière 
de sécurité et d'hygiène. 
 
La preuve des contrôles techniques obligatoire par le SECT ( contrôle technique trimestriel sur appareils de levages, grues, 
monte-charges, etc) devront constamment se trouver près de l’appareil et doit être présenté spontanément à l’E.P. et à chaque 
demande de celui-ci. 
 
Le ST déclare garantir que ses opérateurs sur  chantiers sont formés conformément à la loi du 4/8/1996 relative au bien être 
des travailleurs lors de l’exécution de leur travail (M.B. 18/9/1996). 
 
Le S.T. prendra, sous sa responsabilité exclusive, toutes les mesures de sécurité qui s'imposent pour l'exécution des travaux 
qui lui sont confiés et donnera les instructions nécessaires à ses travailleurs. 
 
Il veillera à confier son matériel à du personnel suffisamment qualifié pour les manipuler, apprécier les conditions de leur 
utilisation (déplacement, déploiement, positionnement, charge,….) et procéder aux réglages de sécurité et donnera à son 
personnel toutes les directives techniques nécessaires. Il reste gardien du matériel qu’il utilise.  
 
Le S.T. devra veiller à ce que son personnel et le personnel de ses S.T. autorisé ont reçu les formations nécessaire et adéquate 
et l’information concernant la sécurité et le santé des travaux lui confie. 
 
Le sous – traitant et ses préposés veilleront toujours à bien évaluer le terrain et l’environnement  où ils positionnent leur 
matériel. Le S.T. devra veiller à ce que le personnel soit compétent, dispose des capacités, permis de conduire et autres 
autorisations, en cours de validité, nécessaires suivant les spécificités des matériels utilisés. 
 
 
11.3. Le S.T. prendra toutes les précautions nécessaires pour la protection et la sécurité de son propre personnel, du personnel 
d’autres intervenants sur chantier ainsi que de tout tiers qui serait présent sur la partie du chantier qu’il occupe. 
 
Le S.T. octroiera sa collaboration active et effective à toutes mesures de protection et de sécurité collectives sur le chantier 
pris dans sa globalité et veillera à ce qu’elles soient respectées strictement.  
 
11.4. L’E.P. est autorisé à pourvoir le personnel du ST qui serait en défaut de porter les  vêtements de signalisation nécessaires 
et  le casque de sécurité et à facturer 50 € de ce chef.  
 
11.5. Le S.T doit, en ce qui concerne, les câbles et les canalisations, se conformer à toutes les dispositions légales, 
réglementaires et les dispositions du marché principal, et en général, respecter l’obligation générale de prudence.    
 
11.6. Sans préjudice de l’obligation de garantir  et d’ indemniser l’E.P.,  l’E.P. se réserve le droit d’appliquer une pénalité de 
250,- EUR  par jour où l’  infraction est constatée. Dans le cas où le marché principal prévoit des sanctions plus sévères, elles 
sont d’application aux ST. 
 
11.7. En application de la loi sur le bien-être, il est convenu sauf si autre chose est prévu dans les clauses particulières, que 
l’employeur de la victime d’un accident de travail doit effectuer l’examen et doit établir le rapport circonstancié et le 



communiquer ensuite aux instances compétentes, conformément aux dispositions légales concernant la forme, le contenu et 
les délais en la matière. 
Le but de ce rapport est de constater les causes et de proposer des mesures de prévention afin d’en éviter la répétition. 
Tous les coûts possibles liés à ou pouvant découler de l’examen ou qui résultent de la désignation d’un expert sont à charge 
de l’employeur de la victime. 
L’employeur de la victime fournit une copie du rapport circonstancié aux autres parties éventuellement concernées. 
L’autre partie peut, à la demande expresse de l’employeur de la victime, fournir une assistance lors de l’examen et de la 
détermination des mesures de prévention. 
 
Environnement 
 
11.8.Le S.T. respectera en ce qui concerne les dispositions environnementales, toutes les dispositions légales, réglementaires, 
autorisations et dispositions du marché principal et en particulier le principe de précaution. 
 
En cas d’infraction de sa part, le S.T. est seul responsable et doit garantir l’E.P. pour toutes les conséquences négatives de 
l’infraction.  
 
11.9. Le S.T. fait en sorte que, ses sous-traitants et fournisseurs délivrent en temps utile les instructions écrites et 
avertissements à propos des produits qu’il doit utiliser et qui peuvent être dangereux pour l’environnement. Il informe tous 
les ouvriers impliqués et les tiers sur les mesures préventives à observer. 
 
11.10.Il est interdit de décharger, stocker, mélanger des produits dangereux sur le chantier sans l’accord écrit du conducteur 
de chantier. 
 
11.11 Les déchets résultant de ses activités seront stockés par le S.T. selon les règles en vigueur. Le S.T. est responsable, à ses 
frais,  de la gestion des déchets résultant de ses activités de construction conformément aux législations en vigueur 
(évacuation, tri, transport, et toute opération utile). 
 
Le S.T. est également responsable de l’évacuation et /ou utilisation des terres excavées dans le respect des législations 
environnementales et urbanistiques en vigueur. 
 
11.12. Pour les travaux exécutés sur le territoire de la Flandre,  tout S.T. prenant part à des activités visées par la législation 
« grondverzet » doit être membre de l’asbl « grondbank » et respecter les directives et procédures applicables en la matière. 
 

ARTICLE 12  RESPONSABILITE CIVILE 

  
12.1. Outre ce qui est précisé par ailleurs dans le présent contrat, le S.T. assume seul la responsabilité concernant la bonne exécution 
de ses travaux et il sera tenu à cet égard de sa faute la plus légère. 
En tant que spécialiste, le S.T. se met complètement en place de l’E.P. pour l’exécution de travaux tant matériels qu’intellectuels 
et pour la prise en charge d’obligations et responsabilités envers le Donneur d’ordre, tant pendant les travaux que pendant et 
après le délai de garantie. Du chef de ses travaux, le S.T. garantit l’E.P contre tout recours et action, même effectués contre 
l’E.P. notamment sur base des articles 1792 et 2270 du Code civil et du chef d’un vice caché. 
 
12.2. Le S.T. est personnellement responsable du préjudice causé par lui-même, son personnel, ses préposés, ses sous-traitants 
ou fournisseurs, les biens ou les objets sous sa garde. Il garantit l’E.P. contre tout recours effectué par le Maître de l’ Ouvrage 
ou tout tiers,  et notamment par les riverains du chantier ou leurs assureurs, même s’ils appuient sur la théorie des troubles 
anormaux du voisinage  
Art 3.101 du code civil ) , à condition que le marché principal prévoit un telle clause à charge de l’E.P (report contractuel).  
 
12.3. Avant le début de ses travaux et conformément  aux obligations d’application en la matière,  le S.T. devra s’informer de 
la présence d’installations souterraines ou aériennes dans la proximité de ses travaux ; il prendra connaissance des plans 
situant l'emplacement des câbles et canalisations dans la zone où il effectue les travaux , les localiser sur place et respectera 
toutes les obligations légales en vigueur. Si le sous - traitant endommage un câble ou une canalisation, il devra en informer 
immédiatement les autorités compétentes et / ou concessionnaire ainsi que  l’E.P.  et prendre toute mesure afin de limiter le 
dommage ; le S.T. réparera la totalité des dommages en résultant.  

La mise à disposition éventuelle  par l’E.P. des plans de situations des conduites ne décharge pas le S.T. de sa responsabilité 
vis-à-vis des concessionnaires et/ou de tiers. 
La plus haute prudence s’impose à proximité de conduites dangereuses (tels que Gaz et électricité). 

 



ARTICLE 13  ASSURANCES 

 
13.1. Le S.T. doit avoir contracté à ses frais une assurance couvrant son personnel contre les accidents de  travail et sur le 
chemin du travail. 
 
13.2. En outre et sans que cela réduise ses responsabilités vis à vis de l'E.P., le S.T. doit contracter à ses frais une assurance couvrant 
sa responsabilité civile  pour tous dégâts causés aux tiers (y compris le report contractuel de la théorie des troubles anormaux du 
voisinage sur l’entrepreneur (art 3.101 du code civil), l'E.P. et le Donneur d’ordre étant considérés comme tiers, du fait de l'exécution 
de ses travaux. Cette police interviendra en premier rang, même quand  le chantier est  couvert par une assurance Tous risques 
chantier.    
Le sous – traitant veillera à ce qu’il soit couvert en volet Responsabilité civile exploitation et après livraison, sans préjudice  
d’autres exigences qui seraient prévues dans les conditions particulières,  pour un montant minimum de 2.500.000 EUR par 
sinistre en dégâts corporels, matériels et immatériels confondus. 
 
Les franchises et risques non couverts, l’insuffisance de couverture, restent à charge du S.T. 
 
13.3.  Dans les 10 jours de la  signature du contrat, le S.T. adressera à l’E.P. l’attestation des Assureurs – loi accident du travail et 
des Assureurs de responsabilité civile certifiant qu'il a contracté les polices précitées et que les primes sont payées. 
 
Il veillera à ce que soit stipulé dans ces contrats et attestations que les assureurs s'interdisent tout recours contre le Donneur 
d’ordre, contre l'E.P. et leur personnel. Toute éventuelle majoration de prime du fait de cet abandon de recours est à charge 
du S.T. 
  
13.4. Différentes assurances complémentaires (par exemple, une « tous risques chantiers ») peuvent être imposées et/ou rendues 
utiles au terme du marché principal. Le S.T. est tenu d’adhérer à ces assurances, qu’elles soient souscrites par l’E.P. ou le Donneur 
d’ordre, et il bénéficie des couvertures qu’elles accordent, à charge de supporter une partie de la prime en proportion de son 
ouvrage. 
Le S.T. peut prendre connaissance des dispositions contractuelles sur simple demande ; il est tenu de se conformer à toutes les 
prescriptions y contenues. Toutes les franchises et les pertes, risques et dommages non couverts dans les assurances sont à charge 
du S.T. pour les sinistres qui le concernent. 
 

ARTICLE 14  RECEPTIONS 

 
14.1. La réception des travaux de sous-traitance ne pourra avoir lieu que selon la méthode et aux moments prévus dans le 
marché principal. 
 
14.2. Il est plus particulièrement précisé que les travaux du S.T.ne seront jamais réceptionnés tacitement, à moins que le 
Donneur d’ordre ne considère cette réception comme valable. 
Il est spécifié que ni la prise de possession des travaux du S.T., ni leur mise en utilisation, pas plus que l'absence de plaintes 
durant une certaine période ou le paiement intégral des travaux de sous-traitance ne peuvent être invoqués comme étant des 
comportements qui puissent valoir comme réception tacite, à moins que le Donneur d’ordre ne considère cette même 
réception tacite au profit de l’E.P. 
 
Lorsque les travaux de l’entreprise principale sont soumis à une double réception, la réception définitive du marché principal 
entraîne la réception définitive des travaux donnés en sous-traitance à condition que le sous –traitant ait donné suite aux 
remarques qui seraient formulées à propos des travaux faisant l’objet du présent contrat. 
 

ARTICLE 15  DEFAILLANCE 

 
15.1.En cas de cessation de paiement, liquidation, demande de réorganisation judiciaire, faillite d’une des partie, l’’autre partie  
aura le droit de considérer le contrat comme résilié de plein droit pour tout ou partie de la commande  sans mise en demeure, 
sans préjudice d'’éventuels dommages et intérêts.. La résiliation est notifiée par lettre recommandée. 

 

15.2.Dans le cas où le S.T. reste en demeure d’exécuter les obligations résultant du présent contrat, l’E.P. aura le droit de 
suspendre l’exécution de ses propres obligations et aura le droit, 8 jours calendriers après une mise en demeure envoyée par 
recommandé au S.T restée sans suite, de considérer le contrat comme résilié de plein droit, aux torts du S.T., sans préjudice 
des dommages et intérêts et de l’indemnisation de tous frais quelconques y compris amendes, pénalités et sanctions que l’E.P. 
aurait à supporter du fait de cette défaillance. La résiliation lui est notifiée par lettre recommandée. En cas d’urgence justifiée, 
le délai peut être réduit à 48 heures.   



L'E.P. peut également suspendre l’exécution de ses obligations par le biais d'une notification écrite  motivée lorsqu'il est 
manifeste que le S.T. ne s'exécutera pas à l'échéance et que les conséquences de cette inexécution sont suffisamment graves 
pour lui. Dans un délai raisonnable, après la réception de la notification, le ST doit offrir les garanties nécessaires à l'E.P. de la 
bonne exécution  de ses engagements. La suspension prendra fin si l'E.P. estime que les garanties données sont suffisantes 
pour garantir la bonne l’exécution. 

Si le ST ne fournit pas de garanties suffisantes ou ne les fournit pas dans un délai raisonnable à dater de la réception de la 
notification, l'E.P. a le droit de résilier le contrat sans préjudice de son droit à la réparation des dommages subis et au 
remboursement de chaque coût, amendes , pénalités que l' E.P. devrait payer en raison de ce manquement. La résiliation est 
signifiée par lettre recommandée au S.T.. 
.  
Si une inexécution contractuelle n’est pas assez grave pour justifier une résolution du contrat, l’E.P. pourra demander une 
réduction proportionnelle du prix pour compenser la différence de valeur entre la prestation reçue et celle qui était convenue, 
sans préjudice du droit à réparation de l’E.P. et au remboursement de chaque coût, amendes, pénalités que l'E.P. devrait payer 
en raison du défaut du ST. 

Cette sanction pourra être mise en oeuvre unilatéralement par l’E.P. par simple notification écrite motivée. 

 

15.3. En cas de défaillance, l’E.P. se réserve le droit de se substituer au sous- traitant ou de faire accomplir les travaux par un 
tiers, aux frais, risques et périls du S.T., pour l’exécution de tout ou partie des travaux restant à exécuter, sans préjudice de se 
prévaloir de ses droits à des dommages et intérêts. 

Le matériel nécessaire aux travaux qui est sur chantier, en cours d’acheminement ou prêt à être envoyé et tous les matériaux 
approvisionnés sur chantier ou commandés à destination du chantier restent à disposition de l’ E.P. qui poursuit les travaux, 
jusqu’à complet achèvement de ces derniers.  
 

15.4. En cas de défaillance du S.T., l’E.P. sera autorisé à compenser les dettes et les créances du S.T. ; la compensation sera 
soldée à la fin de l’entreprise. 
 
 Lors de la défaillance du sous - traitant, il sera établi un constat de l’état des travaux et prestations du S.T. défaillant; les frais 
de constat sont à charge du S.T. ; le S.T. sera invité par lettre recommandée, adressée trois jours ouvrables au moins avant la 
date du constat, à y participer. Si le S.T. défaillant est absent, le constat établi lui sera opposable.  
 
15.5. Le montant des amendes, pénalités ainsi que le montant des dommages, frais ou dépenses résultant des mesures d’office 
suite à la défaillance du S.T.,  est retenue et compensé en premier lieu sur les montants exigibles – même sur des créances 
découlant d’autres contrats conclus entre les parties, même  datant d’avant la conclusion du présent contrat- et ensuite sur la 
garantie éventuellement prévue au présent article.  
 
15.6. S’il existe entre les parties au contrat des créances et des dettes, quelle qu’en soit l’origine ou la nature, l’entrepreneur 
principal se réserve le droit exclusif de compenser ses dettes avec ses propres créances sur le sous-traitant, comme si 
l’ensemble des créances et dettes procédait d’un seul et unique engagement contractuel. La compensation aura lieu 
automatiquement et de plein droit, sans mise en demeure préalable ou décision judiciaire, en cas d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité, ,faillite, liquidation, procédure de réorganisation judiciaire ou en cas de saisie ou toute autre situation de 
concours affectant le patrimoine du sous-traitant.  
L’entrepreneur principal se réserve le droit de renoncer à un terme prévu pour l’exigibilité de sa propre créance pour permettre 
cette compensation. 
 
15.7. En cas de résolution et/ou  résiliation du contrat entre l’entrepreneur principal et son client, l’entrepreneur principal aura 
la possibilité de résilier et/ou de résoudre le présent contrat par lettre recommandée. En ce cas, et sauf résiliation/résolution 
du contrat principal pour faute grave de l’entrepreneur principal, le S.T. n’aura droit à une indemnité que dans la mesure où 
l’entrepreneur principal sera lui -  même indemnisé, sauf manquement du sous-traitant. 
 
15.8. Dans le cas d'un manquement grave de l' E.P. aux obligations du contrat, le  ST a le droit, huit jours calendriers après avoir 
envoyé  une mise en demeure par lettre recommandée à l’E.P. de remédier à son manquement, restée sans suite, de résilier 
le contrat à charge de l’E.P., sans préjudice de son droit à des dommages et intérêts. Dans ce cas,  la résiliation est notifiée par 
lettre recommandée à l’E.P.. 
 

ARTICLE 16 : VALIDITE DES CLAUSES 

Si une ou plusieurs clauses du contrat était déclarée nulle, les autres clauses restent en vigueur. La clause déclarée nulle sera 
remplacée par une clause qui s’approche le plus de la clause convenue à l’origine par les parties. 



 

ARTICLE 17 : RENONCIATION A UN DROIT - CONFIDENTIALITE 

17.1. Le fait que l’E.P. ne fasse pas usage totalement ou partiellement des droits conférés par le présent contrat ne 
peut être invoqué par le S.T. comme étant une renonciation à ces droits. 

17.2. Le S.T. s'engage à garantir la confidentialité des plans, calculs, documents écrits et en général tous les documents et 
informations qui lui sont transférés et à ne pas les communiquer à des tiers étrangers aux travaux ou à les utiliser pour 
d’autres activités. 
 
17.3. Le S.T. et ses propres sous-traitants s’engagent à  et sont tenus de respecter les obligations de confidentialité que 
l’adjudicataire est tenu de respecter pour l'exécution du marché, en application de l’article 18 des règles générales 
d’exécution (AR relatif à l’exécution des marchés publics). 
 

ARTICLE 18 : RESPECT DE LA  REGLEMENTATION ET CODE DE CONDUITE  

Le S.T. s’engage à respecter les dispositions sociales et fiscales et s’engage à prouver ce respect à première demande de l’E.P.. 
Le ST reconnait avoir pris connaissance de la Charte Responsabilité Société d’Entreprise (RSE) Cocontractant » de 
l’Entrepreneur principal à l’adresse suivante : https://www.bouygues.com/wp-content/uploads/2021/10/charte-rse-
fournisseurs-et-sous-traitants-fr-2022.pdf ainsi que du Code Ethique accessible à l’adresse suivante : 
https://www.bouygues.com/wp-content/uploads/2022/12/code-dethique-frfr.pdf qu’’il s’engage à respecter.   
 

ARTICLE 19 : TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES 

Les parties traitent des données d’identité et de contacts de chacune, ainsi que celles de leur (s) sous-traitant,  (sous) sous-
traitant éventuel, de leur personnel, de leurs employés et d'autres personnes de contact utiles. 

 
Les objectifs de ces traitements sont l’exécution du présent contrat, la gestion des fournisseurs / sous-traitants et la 
comptabilité. 

 
Les motifs juridiques sont l’exécution du présent contrat, le respect  des obligations juridiques et réglementaires (telles que 
l'enregistrement électronique de présence, la déclaration des travaux à l’ONSS, la liste de présence ou d'autres obligations 
pour les marchés publics) et / ou l'intérêt légitime respectif des parties. Pour l'enregistrement électronique des présences  
électronique, le cas échéant, les données des cartes d’identité ou le numéro LIMOSA seront également traités. 

 
Les parties s'engagent à ne traiter ces données personnelles qu’ aux fins susmentionnées et conformément aux dispositions 
du règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016. Elles ne transmettront ces données personnelles à 
d’autres responsables de traitement, , destinataires et / ou tiers  pour autant que cela soit nécessaire dans le contexte des 
objectifs  susmentionnés. 

 
Dans tous les cas, les parties reconnaissent que le transfert de données personnelles au Donneur d’ordre est justifié  en vue de 
l’exécution du contrat et, le cas échéant, du respect des obligations légales concernant les marchés publics. 

 
Le ST s'engage à imposer les mêmes obligations dans toute la chaîne de sous-traitance. 

 
Chaque partie a connaissance de ses droits d’accès, de rectification, d’effacement, et d’opposition. Pour plus d'explications, 
l'’E.P. renvoie à sa politique de confidentialité. Le ST confirment qu'il a prend connaissance de cette politique de confidentialité 
et accepte son contenu. 
 

ARTICLE 20: LITIGES 

 
Le présent contrat est soumis au droit belge. 
 
En cas de différends relativement à la validité, l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, il est attribué compétences 
exclusives aux tribunaux de l’arrondissement judiciaire du siège social de l’E.P. ou de l’un de ses établissements. 
 
Lorsque l’E.P. est assigné par le Donneur d’ordre, un autre S.T. ou tout autre tiers, le S.T. appelé en garantie acceptera la 
compétence du tribunal devant lequel l’E.P. a été assigné. Si l’E.P. s’est engagé contractuellement vis-à-vis de son Donneur 
d’ordre à un règlement par l’arbitrage ou à une clause d’arbitrage, le S.T. s’engage à participer à la procédure arbitrale s’il est 
appelé par l’E.P.. 
 



Toute action judiciaire  à l’initiative  du S.T. et relative à la présente convention doit, sous peine de forclusion, être signifiée à l’E.P. 
au plus tard un an après la réception provisoire de l’ensemble des travaux.



 


